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DIMANCHE, I9 JUILLFT.
l'résidence de B. O. Béland, Ecr.
l'résents : M M. D. Dumaine, F. Dccelles, E.

Clapiti, F. L.ijoie, A. Bernier, J. A. Casavant,
Il. Fiset, E. J3outlreau, J. Marsan et J. A. Ca-

Après lecturc. résolu que les deux derniers
rapports soient approuvés.

Demantides d'admission et certificats requis
pour les aspirasies suivants qui sont déclarés
adtiliz:
1lor. l3orduas, menuisier, 27 ans..St-Cbaries
Adj. Casavant, Il 31 ans.. i
Prosp. Noiseux, cultivateur,41 ans..St.Jean-Bte

'Réso1lu
i Del) payer aux malades........ $5o.oo

Décès d-épouse ............... 25'.00
2 C riformément aux dispositions règle-

mientaire- ; q.u'aucun malade, nommérment ceux
que le bec.-*I*ré.. reçoit instruction d'avertir, nc
soit plu-, autori é à essayer de travailler sans
l'avis spéci.il d'un membre du ComIcé de Régie
ni vaquer ïï uni, occupation quelconque à domi'
clle ou lisr.ndit domicile pour quelque
raison que ce soit sans la permission express%
du niedecin de la bociété ; les bénéfices seron
im-pitoyab)ldteet retranchés à ceux ou à celu
qui nvra rencontré par les rues à des heure
îîosi mentionnées dans l'exeat :la même pein,
sera ap)p.iqtî.tb'eu aux bénéficiaires qui se livre
roat, s;in- ttttoi-i. tioli, à un jeu quelconquc.

3 0 Que îicî.- ebres de l'Union St-Josepý
résidant a1-tCla's soient autorisés à élire
paîraîis ux. deb fficiers sous la dénomination c
eni nomnbre niécc,-aire à leur érection en b
ict ; le:;ti îw i.e¶s de tel bureau et les oblig.
t oiis. qui incomiberont à tels offictiers seront celle
indiqués p ir les Règlements.

Ltt le Conmité bijourne à dimanche le z6 coi

L<'1wo1eýtuii,me W'a ;gus le .%idlî
de ta saintete. U

Toutes les précédentes sectes hérétiqù
avaienit emploj é les calomnies contre l'Eli
catholique pour parvenir à leur but ; mais j
niais ce.ý calominies n'avaient été poussées aui
loin qu'elles le liiviit par les apotres du la i
formîe t t eurs p .rtîsans. Il ne leur suffit
de lui attribuer, dans des écrits populaires
jusque dians Ld chaire, des doctrines qu'elle a:v,
ýoujuu.i t.ues en hirrew; on les ins4a dans È

confessions de foi, or publia des caricatures, des
comédies, dei satire-, dans l'intérêt du pur
Evangile. Voici. qt 'qucs exemplts de ces ca-
lomnnies, tiréb des ou rages de Luther. " "l Le
pape a adoré le d émon "l(Yen., t. VI, f 576, éd.

157)"Les papktes craignent et fuient l'E.
criture comn. le diable kz. croix. " Il Les pa.
pistes en prêchant lie parle-nt jamais de Jésus.
Christ. "-"I Nos papistes, au fond du cSeur, re-
gardeni Jè.us comme une 11,ble "-" Ils disent
que quand on croit en Dieu on est dàmné "_

IlIls renversent les paroles de saint Paul ; ils
ne disent pas :jésus nous a aimés et s'ez.t sa -
crifié pour nous ; c'est nous qui l'avons
aimé~ et qui nous sommes sacrifiés pour lui "

IlJLe pape répand de l'or parmi les siens pour
qu'ils disent que Jésus-Christ n'est pas ressus-

*cité "-Il Les papistes regardent Jésus-Chtist
comme un homme tiieux. "

Cependant, comme il se rencontrait toujours
des gens cni état de juger de la valeur de sem-
blables calonies et qui ne se laissaient pas ga-
- gnr a pl Evangrile, il fallut songer à d'autres
moyens de conversion, et en conséquence les

Sréformateurs posèrent en princir.a que les prin.
t ce.i dev..i.. ut employer la force. Il Les autori-
i tés,. dit Luther, doivent repousser de semblables
s as-aillants. Les gens qui ne veulent pas ac-
e cepter ceci [le pur Evangile) doivent être ré-

duits au silence. On n'a qu'à en saisir un ou

un demi-douzaine par le cou et les jeter dans
h le trou, e le diable se tiendra tranquille.»' Ce

~,principe fut mis en oeuvre contre un réforma-

-ter alsadt, et l'on peut juger de là le sort
l- uiétait réervé aux papistes et surtout aux

L_ prêtres En effet le doux Mélanchthon, dans
.s la confsi'n d'Augsbourg, accorde à l'empe-

reur et. aux princes temporels le pouvoir qu'il
,, clu.e à l'Eglise de "ljuger les dogmes " et de
chieacher Ila véritable doctrine." La plupart
des princes ne se le firent pas dirc deux foisl
car, en suivant ces maximes, ils -amélioraient

"C singulièrement leuri finances. Aussi les prêtres
catholiques se virent-ils eni butte à mille vexa-
tions, aux-quelles ils rie pouvaient échapper
qu'en devenant éz'aigél.;qu-s ou en quittanit le:

es p;.,.. ; dans la plupart des cas on les chav;iÎt
se Convaincus que la religion catholique était une
a- véritable idolatrie, les princes regardaient
isi comme un devoir de la détruire, d'imposer aux
,é- parois-es s iîiii,i res protesiaiit , et d'ordon-
ýas ner à chi.1cun.c,.uts 1317dne de la roue ou du gibet
et de ne su;v.c, 1) jur a r.vc .. au ciel. d'autre route
ait que ceil que leur indiquaient ces ministres qili
ýes pour la ?iîuart «aient 4es moincs défroqu3 c;


